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OUVRE-MOI LA PORTE 
 
 
 
 

 
275, rue Principale 

Plaisance (Québec)  J0V 1S0 
(819) 427-5363 

www.ville.plaisance.qc.ca    
 
Vol. 23, No.6 15 décembre 2021 

MESSAGE DE LA MAIRESSE 
Bonjour à tous, 

 

Permettez-moi d’abord de vous dire 

MERCI pour votre confiance lors 

des élections du 7 novembre 

dernier. 

 

C’est avec un conseil dynamique, 

visionnaire et transparent que nous allons travailler 

ensemble et avec vous. 

 

Nous avons été agréablement enchantés de vous voir 

lors de notre premier conseil municipal avec la 

présence de plus de 50 personnes. 

 

Un GROS MERCI honorable à l’administration qui 

avec un manque de personnel a su remplir pleins de 

défis depuis le mois de septembre : la continuité des 

dossiers, la période électorale et budgétaire. 

 

Le conseil en place s’adapte facilement avec ces 

jeunes expérimentés femmes et hommes. 

 

Merci citoyens(nes) de votre soutien et 

compréhension. 

 

Saviez-vous que :  

1) Vous pouvez rencontrer la mairesse avec un(e) 

conseiller(ère) sur rendez-vous en soirée une (1) 

fois par mois de 18 h à 20 h les 27 janvier, 24 

février, et 24 mars en prenant rendez-vous au 

préalable au 819-576-6095.  

En tout temps vous êtes invités à 

communiquer avec moi ou un(e) 

conseiller(ère) au besoin. 

 

2) Les municipalités de la MRC Papineau seront 

dissoutes du Parc Industriel de Thurso. 

 

3) Cette année, d’ici juin, une consultation citoyenne 

aura lieu au sujet du plan d’urbanisme. 

 

4) Le nouveau puits dans le chemin des Cascades 

devrait être installé d’ici la fin 2022 . 

 

5) La montée Papineau devrait se terminer fin 2022. 

 

6) Les motoneigistes ont accès au chemin Dollard-

des-Ormeaux et maintenant au sentier de la 

carrière pour la saison hivernale 2021–2022. 

 

7) La vente du terrain au nord de l’autoroute 50 est 

l’une de nos priorités en début d’année. 

 

8) Nous prévoyons de l’asphaltage et la réparation de 

certaines rues. 

 

9) Cette année l’augmentation du taux de taxation 

foncière général sera de 3 % soit moins que l’IPC 

(indice du prix à la consommation (5.3%). 

 

10) Le poste de directeur(trice) général(e) est ouvert 

pour la deuxième fois, et ce, jusqu’au 17 janvier 

2022. 

 

En mon nom et au nom du conseil, nous vous 

souhaitons en 2022 une année de santé et de bonheur. 

 

Micheline Cloutier 

Mairesse 

http://www.ville.plaisance.qc.ca/
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Heure de tombée pour la prochaine parution : 

Lundi le 31 janvier à 12h 

 

HEURES D’OUVERTURE : 
Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et 13h à 16h 

vendredi : fermé

 

FERMETURE DES BUREAUX MUNICIPAUX 

POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 

 

Les bureaux administratifs seront fermés du mercredi 

22 décembre 2021 à midi au mercredi 5 janvier 2022 

inclusivement.  Joyeuses fêtes à tous et à toutes ! 

 

CALENDRIER DES SÉANCES RÉGULIÈRES 

DU CONSEIL MUNICIPAL 2022 

 

 Lundi le 10 janvier 2022 à 19h00 

 Lundi le 7 février 2022 à 19h00 

 Lundi le 7 mars 2022 à 19h00 

 Mardi le 4 avril 2022 à 19h00  

 Lundi le 2 mai 2022 à 19h00 

 Lundi le 6 juin 2022 à 19h00 

 Lundi le 1er août 2022 à 19h00 

 Mardi le 6 septembre 2022 à 19h00 

  Lundi le 3 octobre 2022 à 19h00 

  Lundi le 7 novembre 2022 à 19h00 

        Lundi le 5 décembre 2022 à 19h00 

  Lundi le 12 décembre 2022 à 19h00 (spéciale budget 2023) 

***Une vidéo de la séance est ensuite disponible sur le site web de la municipalité. ***

 
***ADVENANT UNE TEMPÊTE, LE DÉFILÉ EST REPORTÉ AU LENDEMAIN 

SOIT LE 30 DÉCEMBRE À 19 H.*** 
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ADOPTION DU BUDGET 2022 

 

ÉTAT DES ACTIVITÉS FINANCIÈRES 

       2022 budget  2021 

REVENUS 

Taxes        1 374 832$  1 289 822$ 

Paiement tenant lieux de taxes         40 980$       41 589$ 

Transferts          249 720$     322 460$ 

Services rendus            44 740$       38 250$ 

Imposition de droits           39 500$       41 500$ 

Amendes et pénalités             2 000$        3 000$ 

Autres revenus              4 000$         5 700$ 

Intérêts            10 000$        21 000$ 

        1 765 772$  1 763 321$ 

DÉPENSES 

Administration générale        420 864$     414 253$ 

Sécurité publique         205 838$     193 308$ 

Transport          384 582$     367 879$ 

Hygiène du milieu          261 299$     237 438$ 

Santé et bien-être              1 940$         1 940$ 

Aménagement, urbanisme et développement      148 519$     167 523$ 

Loisirs et culture         204 058$     198 125$ 

Frais de financement           45 250$      42 195$ 

         1 672 350$  1 622 661$ 

 

SURPLUS (DÉFICIT) DE L’EXERCICE       93 422$     140 660$ 

 

Remboursement de la dette        147 500$     160 800$ 

Appropriation de surplus          54 078$       20 140$ 

Solde des fonds à la fin de l’exercice                            0$                0$ 
 

 

PLAN TRIENNAL DES IMMOBILISATIONS 2022-2023-2024 

 

DÉPENSES 

 2022 2023 2024 

Administration 105 000 $ 5 000$ 5 000$ 

Sécurité publique 26 000$ 100 000$ $ 

Transport et voirie 244 500$ $ $ 

Hygiène du milieu 1 838 000$ 550 000$ $ 

Urbanisme et mise en valeur 16 000$ 0$ $ 

Loisirs et culture 205 000$ 65 000$ $ 

 2 434 500$ 720 000$ 5 000$ 

 

SOURCES DE FINANCEMENT 

Taxation 0$ 

Surplus 78 061$ 

Subventions 1 318 939$ 

Réserves financières 0$ 

Financement-emprunt 1 037 500$ 

 2 434 500$ 
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COMPARATIF BUDGET  
  2022 2021 2020 2019  
Taux taxes foncière générale/100 $ évaluation 1,0141 0,9845 0,9845 0,9276  
Taxes spéciales financement/100 $ évaluation 0,106 0,102 0,103 0,139  

Taxes spéciales aqueduc 0,039 0,013 0,013 0,013  

  1,1591 1,0995 1,1005 1,0796  
TARIFICATION      
Eau potable/unité 165,00$ 165,00$ 165,00$ 155,00$  
Égout et assainissement des eaux/unité 135,00$ 130,00$ 130,00$ 130,00$  
Matières résiduelles/unité 125,00$ 105,00$ 105,00$ 105,00$  
Taxes de secteur/pied linéaire     6,49$     6,12$      6,18$      6,06$  
Taxe de secteur (rue Principale) 800,09$ 865,49$ 832,88$ 814,64$  
Taxe fosse septique/unité 105,00$   93,00$   93,00$   90,00$  

      
COMPTE DE TAXES 

  2022 2021 2020 2019 Variation 

Propriété au village         2022/2021 

100 000 $  1 584$  1 500$  1 501$  1 470$  5,30% 

150 000 $  2 163$  2 046$  2 051$  2 009$  5,42% 

200 000 $  2 743$  2 599$  2 601$  2 549$  5,24% 

Propriété en campagne sans aqueduc           

100 000 $  1 350$  1 285$  1 286$  1 262$  4,83% 

150 000 $  1 910$  1 828$  1 829$  1 795$  4,31% 

200 000 $  2 470$  2 371$  2 373$  2 328$  4,02% 

Propriété en campagne avec aqueduc           

100 000 $  1 554$  1 463$  1 464$  1 430$  5,85% 

150 000 $  2 133$  2 012$  2 014$  1 969$  5,69% 

200 000 $  2 713$  2 562$  2 564$  2 509$  5,56% 

 

COMITÉS 2022 

 

Gestion financière et ressources humaines-

Communications 

Monique Malo et Nil Béland 

 

Sécurité publique–Incendie–Mesures d’urgence 

Travaux publics–Voirie–Bâtiment-Infrastructures 

Miguel Dicaire 

 

Urbanisme–CCU–Plans et règlements–

Environnement 

Nil Béland et Ann-Marielle Tinkler 

 

Environnement–Matières résiduelles–Compostage–

Récupération 

Thierry Dansereau et Ann-Marielle Tinkler 

 

Loisirs–Comité des loisirs–Patinoire–Bibliothèque 

Mon village, Ma fierté-Comité du 125e anniversaire 

Daphné Rodgers 

CONSEIL MUNICIPAL 

 

Maire :   Micheline Cloutier 

Conseiller 1  Thierry Dansereau 

Conseiller 2  Monique Malo 

Conseiller 3  Nil Béland (Maire-suppléant) 

Conseiller 4  Daphné Rodgers 

Conseiller 5  Miguel Dicaire 

Conseiller 6  Ann-Marielle Tinkler 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

N.B. : La mairesse participe à tous les comités sans droit de vote.  
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RAPPEL - STATIONNEMENT EN PÉRIODE HIVERNALE : Le présent message se veut un 

avis formel en regard de notre règlement municipal interdisant le stationnement la nuit entre le 15 

novembre et le 15 avril de 0h00 à 6h00 dans toutes les rues de notre municipalité.  Cette 

restriction facilite le travail de déneigement.  

 

DÉNEIGEMENT DES TROTTOIRS 

 

Nous vous demandons de ne pas stationner dans la rue ou près des trottoirs lors de 

tempêtes hivernales afin que les entretiens des trottoirs soient effectués correctement. 

Si les voitures se stationnent trop près de la chaine de trottoir, le déblaiement ne 

pourra être assuré, ce qui peut occasionner plusieurs désagréments. Dans le même 

ordre d’idée, ne pas déposer vos bacs (ordures, recyclage, compostage) sur le trottoir, 

placez-les plutôt sur le bord de votre terrain. Vous devez aussi savoir qu’en aucun 

temps, vous ne pouvez déposer la neige de votre terrain, dans la rue, sur le trottoir ou 

sur un terrain public.  

 

DATES DES VERSEMENTS DE TAXES MUNICIPALES 

 

Au retour des vacances, les employés s’affaireront à préparer vos comptes de taxes.  Vous le recevrez vers 

la mi-janvier.  Vous pourrez payer votre compte en trois (3) versements aux dates suivantes : 

 

 1er versement : 12 février 2022 

 2e versement : 13 mai 2022 

 3e versement : 11 août 2022 

 

Modes de paiements : argent comptant, chèques, virement ou internet. 

 

AVIS PUBLIC 

Aux personnes intéressées par une demande de dérogation mineure 

 

Les membres du Conseil de la municipalité de Plaisance étudieront, lors de la séance ordinaire du conseil qui 

se tiendra le 10 janvier 2022, à la salle municipale sise au 281, rue Desjardins, à Plaisance, Québec, la demande 

de dérogation mineure suivante : 

 

Une dérogation mineure est demandée à l’effet de permettre la subdivision officielle d’un lot, soit 

l’agrandissement du lot 4 853 790, dont la profondeur totale excède la norme relative à la profondeur 

maximale autorisée prescrite au règlement de lotissement URB 99-04, à la sous-section 5.1.3 Superficie 

minimale et dimensions minimales des lots desservis, soit précisément ce qui suit ; 

 

Demande : 55,08 mètres 

Règlement : 40,00 mètres 

Dérogation : 15,08 mètres 

Emplacement du lot : 282, rue Lalande – lot 4 853 790 

 

Lors de la séance ordinaire du conseil municipal qui se tiendra le 10 janvier 2022, toute personne intéressée 

peut se faire entendre par le conseil relativement à cette demande. 

 

Donné à Plaisance ce 13e jour du mois de décembre 2021 

 

Anick Tourangeau 

Directrice générale adjointe  
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REMERCIEMENTS GUIGNOLÉE 

 

Le conseil municipal de Plaisance tient à remercier toutes les personnes impliquées de près 

ou de loin dans l’opération pour la cueillette des denrées alimentaires et autres dons dans 

le cadre de la guignolée 2021. Merci à tous et à toutes! 

 

SKI LA SEIGNEURIE : SAISON HIVER 2021-2022  

 

Encore cette année, la municipalité de Plaisance participe au projet de Ski La 

Seigneurie. Les citoyens et citoyennes de notre municipalité pourront aller 

skier gratuitement sur le réseau des pistes du Château Montebello, le réseau de 

sentiers de Kenauk Nature ainsi que sur les nouveaux sentiers à l’Auberge Club de Golf 

Heritage. Cette initiative permet d’offrir 86 km de sentiers de qualités exceptionnelles afin de faire bouger les 

familles dehors durant la saison hivernale. En ajoutant Ski à l’école au projet, le prêt d’équipement se fera lors 

des journées d’initiations. Un rendez-vous familial tous les samedis en alternance chez nos partenaires en 

montrant la carte d’adhésion de tous les « locateurs ». Les fondeurs (adultes et enfants) pourront se procurer 

un droit d’accès gratuitement (sentiers et équipement) uniquement dans leur municipalité avec une preuve de 

citoyenneté. Des cartes des sentiers (Kenauk Nature et Château Montebello) seront disponibles dans les 

bureaux municipaux, les partenaires et également disponibles en partie sur l’application Ondago. Bon ski! 

 
PARC DES MONTAGNES NOIRES – ENTENTE ANNUELLE 

 

Les membres du conseil municipal, lors de leur rencontre budgétaire, ont décidé de participer au projet de 

partenariat intermunicipal avec le Parc des Montagnes Noires de Ripon. La municipalité de Plaisance a opté 

pour l’entente annuelle moyennant un coût de 1 200$ payé par la municipalité, les citoyens et citoyennes de 

la municipalité pourront du 1er novembre 2021 au 31 octobre 2022 profiter de l’entière gratuité pour : 

 

➢ Le stationnement et l’accès au parc (sur présentation d’une preuve de citoyenneté). 

➢ Une réduction de 15% sur tout location en hébergement (valide du dimanche au jeudi seulement) 

 

Plusieurs activités sont accessibles sur le site :  

 

❖ Vélo de montagne 

❖ Parc d’habileté à vélo 

❖ Circuit de 10 géocachettes 

❖ Glissades sur tube ainsi que luge 

❖ Ski de fond 

❖ Fat bike 

❖ Raquette 

 

Pour plus de détails sur les activités et locations disponibles : https://ripon.ca/montagne-noires/ 
 

 

PROPRIÉTAIRES DE CHIENS – VOS OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS 

 

Il est de votre devoir, à titre de propriétaire de chien, de posséder une médaille 

valide pour votre animal, de tenir votre chien en laisse lors des promenades, 

de maîtriser votre chien en tout temps, de ramasser les excréments de votre 

animal et les jeter dans une poubelle, de veillez à ce que votre animal de 

compagnie ne nuise pas à la paix et la sécurité, de ne pas laisser votre animal 

sortir seul à l’extérieur de votre terrain. Merci de votre collaboration ! 

https://ripon.ca/montagne-noires/


 

  7 

Le Club de l’Amitié de Plaisance vous présente deux nouveaux membres qui ont 

été élus à notre assemblée générale qui a eue lieu le 14 octobre dernier.  

 

Mme Gabrielle De Grosbois à la présidence et M. Claude Bélisle, vice-président. 

 

Je vous informe que le jeu de dards a commencé son activité à la salle municipale 

le jeudi à 13 h 30 pour informations, contacter : M. Jean-Paul Desjardins au 819-427-5260. 

 

Le trico-thé et le cercle littéraire ont repris leurs activités le mercredi à 10 h à la Place des Aînés, pour 

informations, contacter : Mme Jeannine Marcotte au 819-427-5718. 

 

Les jeux de cartes et de dards ont recommencé leurs activités le mercredi à 13 h 30 à la Place des Aînés, pour 

informations, contacter : Mme Lise C. Desjardins au 819-427-5727. 

 

Des cours de peinture avec Mme Marie Paquette vont débuter le 17 janvier 2022 pour une durée de 10 semaines 

à la Place des Aînés, pour informations, contacter : Mme Marie Paquette au 819-308-0639. 

 

Veuillez prendre note que seulement 10 personnes peuvent participer aux activités à la Place des Ainés. 

Toutes ces activités sont effectuées sous les directives de la Santé Publique. Merci. 

Joëlle Tremblay, sec., Club de l’Amitié de Plaisance 
 

VIE PAROISSIALE 

 

ENTRETIEN DE L’ÉGLISE : Nous sommes à la recherche de personnes bénévoles pour faire le ménage 

de l’église. Nos équipes ont considérablement diminuées, surtout à cause de l’âge et aussi de la disponibilité. 

À ceux et celles qui ont le temps et le goût d’aider, svp contacter : Nicole Martin 819-427-6987, Huguette Rail 

819-476-1897, Lise S. Desjardins 819-427-5260 et Anne(tte) Desjardins 819-427-5683 

 

INTENTIONS DE MESSE/LAMPE DU SANCTUAIRE : Nous faisons appel à la 

communauté pour regarnir notre banque d’intentions de messe. La messe peut être célébrée 

pour des intentions particulières, tel que : en action de grâce : tout simplement pour dire 

merci, pour vous-mêmes, pour vos défunts, pour vos proches : parents, enfants, amis, voisins… pour demander 

de les aider à passer un moment difficile: maladie, échec, difficultés familiales. Veuillez, s’il vous plait, 

contacter sœur Hélène au 819-427-5623. $20/intention de messe   $6/lampe du sanctuaire. 

 

HORAIRE DES CÉLÉBRATIONS DU TEMPS DES FÊTES : Vendredi le 24 

décembre à 19 h 30 :Veille de Noël, messe à l’église. Dimanche le 2 janvier 2022 à 9 h, 

messe à l’église. Pour ce temps spécial, le lavage des mains, le port du masque en tout 

temps et la distanciation d’un mètre, sont obligatoires.  

 

CÉLÉBRATION DU PARDON :  Cette année, il n’y a pas de célébration du pardon de programmé mais, si 

quelqu’un le désire, notre curé Alphonse est disponible le mardi, avant ou après la messe de 14 h ou sur rendez-

vous au 819-230-9698 ou abalphbabonj@yahoo.fr 

 

100E ANNIVERSAIRE: de la présence des soeurs du Sacré-Coeur de Jésus chez-nous : La communauté s’est 

installée en 1922 et en mai 2022, nous nous préparons à souligner cet évènement.  Sœur Hélène et Sœur 

Rolande sont toujours avec nous, et depuis plus de cinquante ans. Pour le moment, nous sommes à la recherche 

de photos qui illustreraient quelques-unes de ces années. 

 

Nous souhaitons à toutes et tous un très beau temps des fêtes.  Soyons prudents et n’oublions pas de partager. 

Parce que partager c’est aussi recevoir!  Anne(tte) Desjardins Couillard pour le comité de liturgie 

mailto:abalphbabonj@yahoo.fr
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CALENDRIER DES SIX(6) PREMIERS MOIS DES COLLECTES 2022 

ORDURES, RECYCLAGE, COMPOSTAGE 

 

 


